Assurances pour l’occupation du bâtiment 
Extrait du procès-verbal
Résolution ayant pour objet de confirmer que le CPE a les assurances exigées pour l’occupation du bâtiment à la suite de travaux réalisés dans le cadre du Programme de financement des infrastructures des centres de la petite enfance.

Résolution no 	
Lors d’une réunion ordinaire du conseil d’administration du Centre de la petite enfance
	, tenue le 	.et pour laquelle il y avait quorum, sur une proposition dûment faite et appuyée, il a été résolu de confirmer au ministère de la Famille que le CPE 	 possède les assurances nécessaires pour l’occupation des locaux (préciser ici : réaménagés, rénovés, agrandis, construits, etc.) dans le cadre du Programme de financement des infrastructures des centres de la petite enfance.
Copie certifiée conforme
Signé à 	 ce 	 jour du mois de 	 de l’an 	.



	,
secrétaire
d’autre. [Clause à ajuster au besoin]
